
Les enjeux du 11ème programme 

 

Luc Pereira-Ramos – AESN 

 

 

 

 



Élaboration du 11ème 

programme 



Les priorités fixées par le 

gouvernement  

 l’adaptation au changement climatique 

(agence référent pour l’adaptation) 

 la biodiversité (et adaptation au CC, SFN) 

 la santé et environnement (toxiques) 

 La solidarité territoriale 

 le bon état 

 

 



Le cadrage budgétaire 

Encore incertain PLF 2018 

• Un écrêtement des redevances par un 

« plafond mordant » 

• La fin du prélèvement de l’Etat sur la trésorerie 

• Une augmentation du financement de l’AFB 

par les agences 

• Le financement d’autres opérateurs ONCFS et 

parcs nationaux 

 Une capacité financière des agences 

réduite en conséquence 



Les orientations données par le 

comité de bassin 

Délibération N° CB 17-06 du 6 avril 2017 

Délibération N°CB 17-11 du 5 octobre 2017 



Orientations générales 

Délibération N° CB 17-06 du 6 avril 2017 

 



Article 1 de la délibération du 

CB  1/3 – les finances 

• Ne pas accroître la pression fiscale existante; 

 

• Dimensionner les montants de travaux aidés en 

fonction des recettes disponibles ; 

 



Article 1 de la délibération du CB  

2/3 – les thèmes d’action 

• traduire de façon opérationnelle la stratégie d’adaptation 

au changement climatique; 

• privilégier les actions concourant à l’atteinte du bon état, 

tout en favorisant les actions servant d’autres objectifs 

comme la prévention des inondations, la biodiversité 

terrestre et le milieu marin dans le respect général du 

principe de l’eau paie l’eau ; 

• Examiner les conditions d’accélération du renouvellement 

des réseaux d’eau usées et d’alimentation en eau 

potable ; 

• Rechercher un niveau d’aides aux entreprises le plus 

élevé possible en exploitant toutes les pistes permises par 

les encadrements communautaires ; 

• encourager l’innovation et l’expérimentation en 

concertation avec les autres bassins 

 



Article 1 de la délibération du CB 

3/3 – l’efficacité des aides 

• Simplifier le programme afin de le rendre plus lisible par 

les maîtres d’ouvrage et facile à mettre en œuvre; 

 

• Examiner les modalités des priorisation des aides de 

l’agence en adaptant les outils (PTAP, contrats,…) au 

nouveau contexte territorial issu des lois récentes. 

 

• Améliorer l’efficacité des animateurs aidés et leur synergie 

avec les services de l’agence ; 

 

• chercher la meilleure efficience de chaque aide et trouver 

les bons leviers pour faire émerger les actions prioritaires 

et le juste niveau d’aide  pour permettre aux actions de 

s’engager. 

 



Les orientations sur les 

redevances 

Délibération N°CB 17-11 du 5 octobre 2017 

 



Les principes posés pour le 

11ème programme 

• Prise en compte de l’évolution de l’état des 

masses d’eau ; 

• Simplifier la lisibilité du système des 

redevances ; 

• Prolonger les efforts de rééquilibrage des 

contributions entre usagers. 

 



Les impacts financiers des 

propositions - Un contexte particulier 

• cadrage budgétaire qui plafonne les recettes ; 

 

• variations des assiettes des redevances 

domestiques et assimilés qui ne correspondent 

pas aux modèles initiaux d’érosion conduisant à 

une augmentation des recettes ; 

 

• assiettes de la redevance pollution industrielle 

qui diminuent plus fortement que prévu. 

 



un 11ème programme à 4 211,5 M€  légèrement 

inférieur au 10ème programme voté en 2012 

(4 438,3 M€) : 

• simplifier le zonage prélèvement, tout en 

soulignant la nécessité de sensibiliser les 

acteurs sur la fragilité des ressources 

souterraines ; 

• prolonger le rééquilibrage, au bénéfice des 

domestiques et assimilés domestiques ; 

• contribuer aux efforts de réduction de la 

pression fiscale. 

 

Les impacts financiers des 

propositions – des principes et 

un chiffre 



Le long terme 

Stratégie d’adaptation au changement climatique 

SDAGE 2016-2021 SDAGE ? SDAGE 2022-2027 

10ème programme 11ème programme 12ème programme 13ème programme 

2024 2017 2019 2029 … 



Le calendrier plus proche 

2018 2017 

Octobre 2018 

Adoption du 

programme 

CA et CB 

Février 2017 

C3P 

avril 2017 

CB lancement 

CB CA juin 2018 

Stabilisation équilibre 

de programme et 

modalités d’aides 

CB printemps 2018 

grands principes 

niveaux d’aides, quelle 

priorisation… 



Des lieux de débat, 

d’échange et d’élaboration 

Niveau bassin 

• La commission permanent des programmes et 

de la prospective: prépare les dossiers du CA 

et du CB 

• Des groupes et commissions thématiques 

 

Niveau local 

• Des commissions territoriales mises à 

contribution 



Des contributions 

• Membres des instances via les comiter et les 

groupes et commissions du CB 

• Acteurs locaux, contributions spontanées 

• Boîte à idées des animateurs ( dont de SAGE) 



Les retours de la boîte à 

idée des animateurs 

• 300 propositions 

• De la part de 49 structures 

• 12 % concernent directement l’animation 

 



Les thèmes principaux 

• 20% la protection des captages  

 

• 20% concernent les rivières et les ZH 

 

• 12 % concernent directement l’animation 

 



Les suites 

• Intégration des propositions dans les groupes 

de travail internes 

• Tableau de restitution des suites données aux 

propositions 

• Mise à disposition de ce tableau après 

décisions du conseil d’administration et du 

comité de bassin automne 2018 



Merci de votre attention 



La prise en compte de 

l’évolution de l’état des eaux 

Pour le 11ème programme, il est proposé: 

• de prendre en compte l’évolution de l’état des 

masses d’eau (amélioration) constatée lors de 

l’élaboration du SDAGE,  

• De rendre plus sévère le critère d’accès à la 

zone de base en retenant le seuil de 40 % de 

linéaire de cours d’eau en bon ou très bon état 

écologique, considérant que la cible ultime est 

l’atteinte du bon état pour 100 % des rivières. 

 



zonage de la redevance pollution – 

10ème programme 
 

23 



Proposition de zonage de la redevance 

pollution – 11ème programme 
 



Simplification et lisibilité : le zonage 

redevance prélèvement 

Le 10ème programme identifiait : 

une zone de base ; 

 Les zones de répartition des eaux (ZRE) ; 

  les zones en tension quantitative (ZTQ). 



Orientation zonage 

redevance prélèvement : 

• Suppression de la zone intermédiaire « zone 

en tension quantitative » ou ZTQ; 

• Ne pas délivrer de message contradictoire aux 

nécessités de s’adapter au changement 

climatique 

• Augmentation du taux de base de 10% pour 

les eaux souterraines 



Le rééquilibrage des 

contributions entre usagers 

• Mouvement entamé lors du 10ème programme 

• L’effort continue en diminuant le taux appliqué 

aux usagers domestiques et assimilés pour la 

redevance modernisation des réseaux prévu 

dès 2018 (de 30 centimes/m3 à 24 

centimes/m3) 

 


